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AGENDA 
 

Mardi 7 Décembre 2010 à 18h : 5ème conférence débat enfance jeunesse :
« Jeunesse en fête, jeunesse en risque ? sensibiliser, accompagner, 
prévenir, …  » à l’Hôtel d’agglomération Loire Forez (salle  du conseil 
communautaire) à Montbrison. 
Inscriptions : christinebeaurez@loireforez.fr ou 04 26 54 70 31 
 
Vendredi 10 Décembre 2010 de 9h30 à 18h :  Première journée d’un cycle
de rencontres départementales en Rhône-Alpes « Internet et les jeunes » , à 
l’IUFM de Saint- Etienne. Ouvert gratuitement aux adultes concernés par la 
jeunesse (parents, animateurs, éducateurs, enseignants,...), cette journée 
vise à leur apporter des repères en terme de connaissances des pratiques 
numériques des jeunes, à croiser leurs regards et pratiques, sur internet, les 
jeunes, les enjeux d’éducation... 
Inscriptions : Pauline REBOUL : 04 72 98 38 32 ou 06 03 09 05 99  
pauline@frequence-ecoles.org 
 
Mardi 14 Décembre 2010 à 19h :  Conférence organisée par l’Agorathèque 
sur « l'art de réinventer l'existence dans les pratiques médicosociales »
au Lycée du Puits de l’Aune à Feurs.  
Informations et réservations :  04 77 28 36 77 ou 04 77 26 11 65 
 

LOIRĒADD’ 
 

 

ÉDITO 
 
La DDASS a fait place à l’ ARS le 1er 
avril dernier 
 
… l’Agence Régionale de Santé (ARS) Rhône-Alpes, 
représentée au niveau local par une délégation territoriale 
du département  de la Loire . 
 
Dirigée par M. Denis MORIN, l’ARS Rhône-Alpes pilote la 
politique régionale de santé dans ses trois grands 
domaines : santé publique, handicap et grand âge, offre de 
soins. 
 
La thématique des addictions est gérée au sein de la 
Direction de la Santé Publique. Un médecin inspecteur de 
santé publique et un inspecteur des affaires sanitaires et 
sociales constituent un binôme référent pour la région. Ils 
sont chargés de la coordination et de l'animation du dossier 
entre les 8 départements. 
 
Au niveau local, les  interlocuteurs ne changent pas : il s’agit 
du service « Prévention et Promotion de la santé » de la 
Délégation du département de la Loire (DTD 42), sous la 
responsabilité du Dr Renée COUINEAU. 
 
L'approche tant régionale que territoriale concerne 
l'ensemble du champ des addictions : 
�   la santé publique par les actions de prévention, 
�   le secteur médico-social avec les Centres de Soins, 

d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie 
(CSAPA), 
�  le secteur sanitaire : soins ambulatoires et hospitaliers 

en addictologie,  Equipes hospitalières de Liaison en 
Addictologie (ELSA), soins de suite et réadaptation … 

 
Tout ce qui concerne la coordination de la Mission 
Interministérielle de Lutte contre la Drogue et la 
Toxicomanie (MILDT) a été transférée à la Direction 
Départementale de la Cohésion Sociale, créée au 1er janvier 
2010, dans le cadre de la Révision Générale des Politiques 
Publiques.  
Claire ETIENNE, chargée de mission au service 
« Prévention et Promotion de la santé », DTD 42  
 

Rédactrice en chef : 
Joëlle ESCOFIER 

 
 

Du lundi au vendredi 
de 9 h 30 à 12 h 30 et 
de 13 h 30 à 17 h 30 

 

Coordinatrice : 
 Caroline GUIGUET 

 

Secrétaire comptable : 
Florence RIVOLIER 

 
Chargé de mission : 

 Gilles PEREIRA 
 

Hôpital de Bellevue  
CHU de Saint Etienne 
42055 SAINT-ÉTIENNE  
Cedex 2 
Tél. : 04.77.80.33.20 
Fax : 04.77.12.74.18  
loireadd.coordination  
@orange.fr  
 

www.loireadd.org  

Vous souhaitez annoncer un évènement dans une proch aine lettre  : 
transmettez nous vos infos avant le 15 de chaque mois  pour une parution 

dans la lettre suivante 
par téléphone au 04.77.80.33.20 , par fax au 04.77.12.74.18  

ou par mail à : loireadd.secretariat@orange.fr  
 

 

Toute l’équipe de LOIREADD’ vous souhaite de bonnes  
fêtes de fin d’année et rendez vous en 2011 avec de  

nouvelles perspectives…  
 

5ème session de l’Attestation d’Études Universitaires 
LA PRATIQUE DU TRAVAIL EN RESEAU 
 SUR LES PATHOLOGIES ADDICTIVES 

Programme 2011 disponible sur simple demande ou en téléchargement sur 
www.loireadd.org , onglet ACTIONS, page RESEAU 

FORMATIONS : 21 et 22 MARS  / 18 et 19 AVRIL  / 30 JUIN 2011 
Renseignements : LOIREADD’ au 04 77 80 33 20 
Inscriptions : Université Jean Monnet au 04 77 42 14 08 
Inscription à titre personnel : 335€ / au titre de la formation continue : 465€ 



 Qu’est-ce que l’ARS ? 
 
Créée par la Loi « Hôpital Patients Santé Territoir es » du 21 juillet 2009  portant 
réforme du système de santé, l’Agence Régionale de Santé (ARS) met en œuvre la 
politique régionale de santé. 
  
L’Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes  est un établissement public sous 
tutelle du Ministère de la Santé et des Sports, Ministère du Travail, des Relations 
Sociales, de la Famille, de la Solidarité et de la ville. 
 
Elle rassemble au niveau régional les forces de l’Etat et de l’Assurance maladie, et
vient remplacer tout ou partie des organismes chargés des politiques de santé dans 
les régions et les départements : 

 
 
Elle est dirigée par un directeur général nommé en Conseil des Ministres.  

 
Les deux grandes missions des ARS 
 
1 - Le pilotage de la politique de santé publique e n région   

L’ARS se voit confier par la loi les missions suivantes :   
� Organiser la veille et la sécurité sanitaires, ainsi que l’observation de 

la santé ;   
� Définir, financer et évaluer les actions visant à promouvoir la santé ; 
� Contribuer à l’anticipation, la préparation et la gestion des crises 

sanitaires, en liaison avec le préfet.  
 

2 - La régulat ion de l’offre de santé en région, pour mieux répon dre aux 
besoins et garantir l’efficacité du système de sant é   

La régulation de l’offre de santé porte sur les secteurs ambulatoire, médico-
social et hospitalier. Elle comporte : 
� Une dimension territoriale, pour une meilleure répartition des médecins 

et de l’offre de soins sur le territoire ; 
� Une dimension économique, pour une meilleure utilisation des 

ressources et la maîtrise des dépenses de santé.  
 
 

Les moyens d’action 
 
L’ARS dispose de nouveaux outils, de leviers et mar ges financières  qui 
renforcent sa capacité d’agir, à la fois sur les secteurs ambulatoires, 
hospitaliers et médico-sociaux, ainsi que sur le secteur de la prévention, pour 
apporter des réponses globales aux besoins des personnes. 
 
Le projet régional de santé 
 
Il renforce la planification et la programmation des actions et comporte trois 
volets : 
 
1. Le projet stratégique régional de santé (PSRS),  qui fixe les orientations 
et objectifs de santé pour la région. Il prévoit des articulations avec la santé au 
travail, la santé en milieu scolaire et la santé des personnes en situation de 
précarité et d'exclusion. 
 
2. Les schémas régionaux sectoriels,  qui précisent la mise en œuvre du 
plan dans les trois domaines que sont la prévention, le médicosocial et l’offre 
de soins, ambulatoires et hospitaliers. 
 
3. Les programmes de santé,  qui déclinent les modalités d’application de ces 
schémas régionaux, dont un programme relatif à l’accès à la prévention et aux 
soins des personnes les plus démunies et un programme relatif au 
développement de la télémédecine. 
 
La contractualisation 
 
La contractualisation avec les établissements et le s professionnels est 
un outil privilégié  (par exemple pour développer la prévention dans les 
établissements, pour faciliter le parcours de soins ou encore pour optimiser 
l’utilisation de certains équipements coûteux). 
Cet outil concerne notamment les contrats locaux de santé, le programme 
régional de gestion du risque et les contrats pluriannuels d’objectifs et de 
moyens. 
 
L’appel à projets 
 
Il est le moyen privilégié pour développer l’offre dans le domaine médico-
social. Il permet de promouvoir les projets qui répondent le mieux aux besoins 
identifiés, dans le cadre d’une procédure qui garantit davantage d’objectivité et 
de transparence. 
 
Pour en savoir plus, rendez-vous sur le site : http ://ars.rhonealpes.sante.fr  
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